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5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54483

Projet de règlement
Loi sur l’assurance parentale
(L.R.Q., c. A-29.011)

Règlement d'application
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la loi sur l’assurance parentale, adopté
par le Conseil de gestion de l’assurance parentale, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être approuvé par le gou-
vernement, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement  vise à harmoniser les dispositions régle-
mentaires relatives à la prolongation de la période de
prestations avec celles du régime d’assurance-emploi,
afin de permettre aux militaires qui ne peuvent assurer
une présence physique auprès de leur enfant en raison de
leur rappel en service ou du report de leur congé parental
de pouvoir bénéficier d’une prolongation de leur période
de prestations.

Ce règlement n’a pas de conséquences négatives sur
les entreprises et en particulier sur les petites et moyennes
entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Marie-Christine Bergeron, 1122,
Grande-Allée Ouest, 1er étage, bureau 104, Québec
(Québec) G1S 1E5; numéro de téléphone : 418 528-8818;
numéro de télécopieur : 418 643-6738.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit
à la présidente directrice générale du Conseil de gestion
de l’assurance parentale, 1122, Grande-Allée Ouest,
1er étage, bureau 104, Québec (Québec) G1S 1E5; numéro
de téléphone : 418 643-1009; numéro de télécopieur :
418 643-6738, avant l’expiration du délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

La ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et ministre responsable
de la région de la Mauricie,
JULIE BOULET

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur
l’assurance parentale
Loi sur l’assurance parentale
(L.R.Q., c. A-29.011, a. 23)

1. L’article 34 du Règlement d’application de la Loi
sur l’assurance parentale (R.R.Q., c. A-29.011, r. 2) est
modifié par l’insertion dans le premier alinéa et après le
paragraphe 4° du paragraphe suivant :

« 5° elle est rappelée en service ou son congé parental
est reporté, en application des règlements pris en vertu de
la Loi sur la défense nationale (L.R.C., c. N-5). »

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54492

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Cadre d’autorisation de certains projets
de transfert d’eau hors du bassin du
fleuve Saint-Laurent

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, que le « Règlement concernant le cadre
d’autorisation de certains projets de transfert d’eau hors
du bassin du fleuve Saint-Laurent », dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la
présente publication.

Dans le cadre de la mise en œuvre, au Québec, de
l’Entente sur les ressources en eaux durables du bassin
des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent intervenue
le 13 décembre 2005 entre le Québec et l’Ontario ainsi
que les États américains de l’Illinois, de l’Indiana, du
Michigan, du Minnesota, de New York, de l’Ohio, de la
Pennsylvanie et du Wisconsin, ce projet de règlement a
pour objet de préciser le cadre des autorisations de trans-
fert hors du bassin du fleuve Saint-Laurent d’eaux qui y
sont prélevées que peut délivrer le ministre ou le gou-
vernement en vertu des nouvelles dispositions de la
sous-section 2 de la section V du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement introduites par l’article 19
du chapitre 21 des lois de 2009.
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À cette fin, ce projet de règlement prévoit le mode
de calcul des seuils de prélèvements à partir desquels
les transferts d’eau hors du bassin du fleuve Saint-
Laurent sont assujettis aux limitations prévues à ces
dispositions, ainsi que certains paramètres applicables
à la délivrance d’autorisation de transferts d’eau hors
de ce bassin destinés à l’approvisionnement de systèmes
d’aqueduc municipaux.

Un nombre restreint de préleveurs sera régi par ce
règlement puisqu’il vise uniquement les situations de
transfert d’eau hors du bassin du fleuve Saint-Laurent
pour des fins d’approvisionnement public en eau potable.
L’impact réglementaire de ce projet de règlement réside
dans l’obligation qui sera faite aux préleveurs visés de
fournir les renseignements supplémentaires requis afin
de s’assurer que leurs demandes d’autorisation respec-
tent les conditions d’autorisation prévues par la Loi sur
la qualité de l’environnement.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à M.
Yvon Maranda, Direction des politiques de l’eau, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, édifice Marie-Guyart, 675, boulevard René-
Lévesque Est, 8e étage, boîte 42, Québec (Québec)
G1R 5V7, au numéro de téléphone 418 521-3885, poste
4117, par télécopieur au numéro 418 644-2003 ou par
courrier électronique à yvon.maranda@mddep.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai
de 60 jours mentionné ci-dessus, au ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
édifice Marie-Guyart, 675, boulevard René-Lévesque
Est, 30e étage, Québec (Québec) G1R 5V7.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
PIERRE ARCAND

Règlement concernant le cadre
d’autorisation de certains projets de
transfert d’eau hors du bassin
du fleuve Saint-Laurent
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31.104 et a. 46, par. s,
sous-par. 2.5° et 4°)

SECTION I
INTERPRÉTATION ET CHAMP D’APPLICATION

1. Pour l’application du présent règlement, on entend
par :

« Bassin du fleuve Saint-Laurent » : bassin hydrogra-
phique dont le territoire est décrit à l’article 31.89 de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2);

« Ministre » : le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs;

« Nouveau prélèvement » : un prélèvement qui a été
autorisé après le (indiquer ici la date de l’entrée en
vigueur de l’article 31.90 de la Loi sur la qualité de
l’environnement);

« Prélèvement d’eau » ou « Prélèvement » : l’action
de prendre de l’eau de surface ou de l’eau souterraine
par quelque moyen que ce soit y compris au moyen d’un
ouvrage mentionné à l’un des paragraphes 1° à 3° de
l’article 31.74 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, que cette eau soit ou non retournée dans le milieu
d’où elle est prélevée;

« Prélèvement existant » : un prélèvement qui a été
autorisé le ou avant le (indiquer ici la date de l’entrée en
vigueur de l’article 31.90 de la Loi sur la qualité de
l’environnement) ou qui, sans avoir été autorisé, a léga-
lement débuté à cette date ou avant celle-ci;

« Préleveur » : personne ou municipalité, au sens de
l’article 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
qui exploite un site de prélèvement;

« Professionnel » : professionnel, au sens de l’arti-
cle 1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), dont
l’ordre régit l’exercice d’une activité professionnelle
visée par le présent règlement. S’entend aussi de toute
autre personne légalement autorisée à exercer cette
activité au Québec;

« Système d’aqueduc » : une canalisation, un ensemble
de canalisation ou toute installation ou tout équipement
servant à prélever, stocker ou distribuer de l’eau destinée
à la consommation humaine, aussi appelé « système de
distribution »;
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« Transfert » : l’action de transporter de l’eau en vrac
du bassin du fleuve Saint-Laurent vers un autre bassin
quel que soit le moyen utilisé, y incluant un aqueduc, un
pipeline, une conduite ou toute autre canalisation ainsi
que tout type de véhicule-citerne. Est assimilée à un
transfert, la modification de la direction de l’écoulement
d’un cours d’eau. Est également assimilé à un transfert,
l’emballage de l’eau à des fins commerciales en conte-
nants d’une capacité de plus de 20 litres.

Les limites territoriales des municipalités régionales de
comté telles qu’elles existaient en date du 13 décembre
2005 servent à déterminer si le territoire d’une municipa-
lité est, aux fins de l’application du sous-paragraphe b
du paragraphe 1° de l’article 31.91 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, situé à la fois entièrement à
l’extérieur du bassin du fleuve Saint-Laurent et entière-
ment dans une municipalité régionale de comté dont le
territoire se trouve en partie à l’intérieur de ce bassin et
en partie à l’extérieur de ce même bassin. Les limites
territoriales des municipalités locales servant à l’appli-
cation du sous-paragraphe a du paragraphe 1° de cet
article sont celles qui existent en date du (indiquer ici la
date de l’entrée en vigueur du présent règlement).

2. Le présent règlement s’applique aux préleveurs qui,
à des fins d’approvisionnement d’un système d’aqueduc
desservant tout ou partie de la population d’une munici-
palité visée par le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 31.91 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, projettent de prélever de l’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent pour la transférer hors de ce bassin
ou qui projettent d’augmenter les volumes d’eau qu’ils y
prélèvent pour les fins de transfert hors de ce bassin.

Le présent règlement s’applique notamment dans une
aire retenue pour fins de contrôle et dans une zone
agricole établie suivant la Loi sur la protection du terri-
toire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1).

SECTION II
DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSFERT
D’EAU HORS DU BASSIN DU FLEUVE
SAINT-LAURENT

3. Toute demande d’autorisation visée à l’article 31.75
de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant
un transfert hors bassin des eaux provenant d’un nou-
veau prélèvement ou de l’augmentation de la quantité
d’eau d’un prélèvement existant dans le bassin du fleuve
Saint-Laurent, doit être adressée par écrit au ministre et
comporter les renseignements et documents suivants :

1° le nom de la municipalité qui demande l’autorisa-
tion de transfert, l’adresse de son bureau, la qualité du
signataire de la demande, son numéro de téléphone et

son adresse de courrier électronique, ainsi qu’une copie
certifiée de la résolution ou du règlement autorisant la
demande et son signataire; s’il s’agit d’une municipalité
locale, située à l’extérieur du bassin du fleuve Saint-
Laurent, doit être indiqué le nom de la municipalité
régionale de comté dont elle fait partie;

2° si le demandeur n’est pas une municipalité :

a) le nom de la municipalité locale dont la population
sera desservie par le système d’aqueduc alimenté à par-
tir des eaux dont le transfert est projeté. En outre, si
cette dernière est située à l’extérieur du bassin du fleuve
Saint-Laurent, doit être indiqué le nom de la municipa-
lité régionale de comté dont fait partie la municipalité
locale identifiée précédemment;

b) dans le cas d’une personne physique, son nom,
son adresse postale, son adresse de courrier électronique
ainsi que son numéro de téléphone; dans le cas d’une
personne morale, d’une société ou d’un association,
son nom, l’adresse postale et électronique de son siège,
la qualité du signataire de la demande ainsi qu’un
copie certifiée de l’acte autorisant la demande et son
signataire;

c) le numéro matricule attribué au demandeur
lorsqu’il est immatriculé au registre des entreprises indi-
viduelles des sociétés et des personnes morales;

d) copie de toute entente conclue avec la municipa-
lité portant sur la propriété ou la cession du système
d’aqueduc alimenté à partir des eaux dont le transfert est
projeté ou portant sur l’alimentation du système d’aque-
duc de la municipalité;

3° une description du projet et de ses caractéristiques;

4° l’usage qui sera fait de l’eau transférée hors du
bassin du fleuve Saint-Laurent;

5° concernant le site du prélèvement et l’emplace-
ment du transfert :

a) la localisation du site de prélèvement. Si les puits
ou les pompes visés par la demande sont répartis dans
plus d’un site, doit être fournie la localisation de chacun
d’eux;

b) une carte ou une photo aérienne ou satellite du site
de prélèvement ainsi que de l’emplacement proposé pour
le transfert. Doivent pareillement être produites, les cartes
ou photos du territoire approvisionné au moyen du trans-
fert d’eau projeté et du lieu de rejet de ces eaux;
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c) si la source d’approvisionnement est de surface,
doit être précisé le nom du lac, de la rivière ou du cours
d’eau;

d) la désignation cadastrale des lots sur lesquels sera
réalisé le projet;

6° concernant le volume total du transfert d’eau pro-
venant d’un prélèvement nouveau ou augmenté :

a) le volume maximal d’eau transféré par jour au
cours de la période d’autorisation demandée établi respec-
tivement sur la base d’une moyenne pour l’année civile
et sur la base de la période de 90 jours consécutifs la
plus élevée;

b) le volume moyen mensuel du transfert, en préci-
sant si l’utilisation proposée sera continue, saisonnière
ou temporaire;

c) l’emplacement des équipements de mesure du
volume de transfert et la technique employée pour mesu-
rer le débit du transfert;

d) le volume total de tout transfert ayant fait l’objet
d’une déclaration initiale en vertu du Règlement sur la
déclaration des prélèvements d’eau, édicté par le décret
n° 875-2009 du 12 août 2009;

7° le volume total de l’ensemble des prélèvements
effectués à des fins de transfert hors du bassin du fleuve
Saint-Laurent pour alimenter le système d’aqueduc visé
par la demande d’autorisation au cours de la période de
10 ans précédant cette demande ainsi que les volumes
d’eau consommés qu’ont impliqués ces prélèvements;

8° le volume moyen consommé par jour qu’implique
ce projet de transfert estimé respectivement sur la base
d’une moyenne pour l’année civile et sur la base de la
période de 90 jours consécutifs la plus élevée;

9° le volume des eaux transférées qui seront retour-
nées après usage dans le bassin du fleuve Saint-Laurent
ou qui seront rejetées hors de ce bassin. La demande doit
comprendre une description des moyens employés pour
retourner l’eau. La description doit comporter :

a) une indication du moment où elle est retournée;

b) le volume total de l’eau retournée par jour établie
sous forme de moyenne pendant une année civile et de
pourcentage de l’eau transférée, y compris les méthodes
de mesure proposées;

c) une estimation du pourcentage des eaux transfé-
rées à partir du bassin du fleuve Saint-Laurent qui seront
retournées dans ce bassin par rapport aux eaux qui y
sont rejetées et qui proviennent de l’extérieur de ce
bassin;

d) une description de l’eau retournée y compris la
provenance de l’eau retournée, l’endroit où elle sera
retournée et les méthodes employées pour réduire l’uti-
lisation de l’eau provenant de l’extérieur du bassin;

e) une description de l’emplacement ou des emplace-
ments où l’eau sera rejetée.

Chaque fois que la municipalité dont la population
doit, selon le projet de transfert, être alimentée à partir
des eaux transférées hors du bassin du fleuve Saint-
Laurent n’est pas le demandeur de l’autorisation, la
demande d’autorisation doit indiquer et joindre en an-
nexe toute entente conclue entre cette dernière et le
demandeur et portant des obligations relatives à des
mesures d’utilisation efficace de l’eau ou à sa conserva-
tion ou portant sur des obligations relatives au retour de
l’eau dans le bassin.

Tous les volumes d’eau doivent, aux fins du présent
article, être exprimés en litres.

4. Si le transfert d’eau projeté implique une quantité
moyenne d’eau de 379 000 litres ou plus par jour qui est
destiné à alimenter un système d’aqueduc desservant
une municipalité visée au sous-paragraphe a du paragra-
phe 1° du premier alinéa de l’article 31.91, cette demande
doit, en outre des renseignements et documents men-
tionnés à l’article 3, être accompagnée des documents et
renseignements suivants :

1° une description des mesures de conservation et d’uti-
lisation efficace de l’eau que le demandeur d’autorisation
s’engage à réaliser, incluant les échéanciers applicables;

2° une description des indicateurs de suivi qui seront
utilisés pour permettre le contrôle de ces mesures de
conservation et d’utilisation;

3° une description narrative expliquant en quoi le
transfert de l’eau est nécessaire. La description doit
aussi comprendre une analyse de l’efficacité des utilisa-
tions actuelles de l’eau, y compris l’application de mesures
de conservation judicieuses au plan environnemental et
économiquement réalisables concernant les approvision-
nements existants pour diminuer au maximum le volume
d’eau à transférer;
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4° une description narrative expliquant en quoi les
quantités d’eau dont le transfert est projeté sont raison-
nables en ce qui a trait à l’utilisation proposée. Pour ce
faire, la demande doit également comporter un plan
d’utilisation de l’eau. Le plan doit comprendre :

a) l’utilisation prévue de l’eau et les projections
démographiques appuyant les volumes quotidiens pour la
période visée par la demande;

b) une description de la capacité de prélèvement, de
traitement et de distribution du système d’aqueduc;

c) une évaluation des économies liées à l’utilisation
efficace de l’eau;

5° une étude portant sur l’impact de ce transfert sur
la qualité et la quantité des eaux du bassin du fleuve
Saint-Laurent et des ressources naturelles qui en dépen-
dent, y compris les espèces fauniques et floristiques qui
dépendent, pour leur survie, des milieux humides et des
habitats fauniques qui en font partie, ainsi que sur le main-
tien des usages de ces eaux. Cette étude d’impact doit être
conçue et préparée selon une méthode scientifique.

Tous les volumes d’eau doivent, aux fins d’applica-
tion du présent article, être exprimés en litres.

Les renseignements contenus dans l’étude visée au
paragraphe 5° du premier alinéa ont un caractère public.

5. Si le transfert d’eau hors bassin a pour objet
l’alimentation d’un système d’aqueduc desservant une
municipalité visée au sous-paragraphe b du paragraphe 1°
de l’article 31.91, cette demande d’autorisation doit, en
outre des renseignements et documents mentionnés aux
articles 3 et 4, être accompagnée des documents et ren-
seignements suivants :

1° une description narrative expliquant en quoi aucune
source d’approvisionnement, raisonnablement accessible
à l’intérieur du bassin où est située la municipalité locale
concernée, n’est en mesure de satisfaire les besoins en
eau potable;

2° une étude portant sur l’impact du transfert projeté
sur l’intégrité de l’écosystème du bassin. Cette étude
d’impact doit être conçue et préparée selon une méthode
scientifique.

Les renseignements contenus dans l’étude visée au
paragraphe 2° du premier alinéa ont un caractère public.

6. Lorsqu’une demande d’autorisation est soumise,
aux termes des articles 31.92, 31.93 ou 31.98 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, à l’examen ou à l’avis
du Conseil régional des ressources en eaux des Grands
Lacs et du fleuve Saint-Laurent, tous les documents ou
renseignements transmis au Conseil régional, y compris
ceux fournis par le demandeur à l’appui de sa demande
d’autorisation ont, à compter de la date de leur transmis-
sion au Conseil par le ministre, un caractère public.

SECTION III
DÉTERMINATION DES QUANTITÉS D’EAU
TRANSFÉRÉES OU CONSOMMÉES AUX FINS DE
L’APPLICATION DE L’ARTICLE 31.92 DE LA LOI
SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

7. Pour les fins de l’application du premier alinéa de
l’article 31.92 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, la quantité moyenne d’eau par jour qui fait l’objet
d’un transfert hors bassin est calculée sur la base d’une
période de 90 jours consécutifs correspondant à celle
durant laquelle le volume d’eau transféré est maximal.

Pour les fins de l’application du deuxième alinéa de
cet article, la quantité moyenne d’eau consommée par
jour est calculée sur la base d’une période de 90 jours
consécutifs correspondant à celle durant laquelle la con-
sommation est la plus élevée.

Ces calculs doivent être faits par un professionnel et
être joints à la demande d’autorisation.

8. Pour déterminer si une demande d’autorisation
visant un nouveau prélèvement ou l’augmentation d’un
prélèvement existant dans le bassin du fleuve Saint-
Laurent à des fins de transfert d’eau hors de ce bassin,
est soumise aux conditions d’autorisation prescrites par
l’article 31.92 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, compte tenu de la quantité d’eau prélevée qu’elle
implique, doit aussi être cumulée à celle-ci, en outre des
quantités d’eau mentionnées à l’article 31.96 de cette
loi, la somme des volumes d’eau prélevés qui alimentent
un même système d’aqueduc.

SECTION IV
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

9. Jusqu’au (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur
du premier alinéa de l’article 31.75 de la Loi sur la
qualité de l’environnement introduit par l’article 19 du
chapitre 21 des lois de 2009), toute demande d’autorisation
pour transférer hors du bassin du fleuve Saint-Laurent
des eaux provenant d’un nouveau prélèvement dans ce
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bassin, ou pour augmenter la quantité d’eau transférée
hors de ce bassin en provenance d’un tel prélèvement ou
d’un prélèvement existant, doit, malgré les dispositions
de l’article 4 du Règlement relatif à l’application de la
Loi sur la qualité de l’environnement, édicté par le
décret n° 1529-93 du 3 novembre 1993, être adressée au
ministre en vertu, selon le cas, de l’article 22 ou 32 de la
Loi sur la qualité de l’environnement ou, s’il s’agit d’eau
souterraine, en vertu des dispositions du chapitre IV du
Règlement sur le captage des eaux souterraines, édicté
par le décret n° 696-2002 du 12 juin 2002 ou, le cas
échéant, au gouvernement en vertu de l’article 31.5 de
cette loi.

En plus de la prise en considération de tout élément
pertinent en vertu de l’un des articles 22, 31.5 ou 32 de
la Loi sur la qualité de l’environnement ou, le cas échéant,
en vertu des dispositions du chapitre IV du Règlement
sur le captage des eaux souterraines, le ministre ou, le
cas échéant, le gouvernement, doit, avant de délivrer un
certificat d’autorisation ou une autorisation en vertu de
l’une de ces dispositions pour l’une des activités de
transfert d’eau hors du bassin du fleuve Saint-Laurent
visées au premier alinéa, s’assurer de leur conformité
avec les dispositions de la sous-section 2 de la section V
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

À cette fin, toute demande d’autorisation doit être
accompagnée des renseignements et documents prévus
aux articles 3, 4 et 5 du présent règlement, en outre de
ceux exigés en vertu des dispositions législatives ou
réglementaires précédemment mentionnées ou en vertu
de leur règlement d’application.

Les certificats d’autorisation ou, le cas échéant, les
autorisations délivrés en vertu des dispositions mention-
nées au premier alinéa sont réputés avoir été délivrés en
application de l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de
l’environnement.

10. Les demandes d’autorisation qui ont été introdui-
tes avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement) et qui sont en cours d’analyse à cette
date sont régies par les dispositions du présent règlement.

11. Jusqu’au (indiquer ici la date qui suit de 10 ans
celle de l’entrée en vigueur de l’article 31.96 de la Loi sur
la qualité de l’environnement introduit par l’article 19 du
chapitre 21 des lois de 2009), doit, aux fins de l’applica-
tion du paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 3 du
présent règlement, être cumulée à la quantité d’eau visée
par la demande d’autorisation toute quantité d’eau prélevée
ou consommée sur la base d’une autorisation accordée
pour le même prélèvement après le (indiquer ici la date
de l’entrée en vigueur de l’article 31.96 de la Loi sur la
qualité de l’environnement).

12. Le présent règlement entre en vigueur le (indi-
quer ici la date de l’entrée en vigueur de l’article 31.75
de la Loi sur la qualité de l’environnement introduit par
l’article 19 du chapitre 21 des lois de 2009), à l’excep-
tion de l’article 1, du deuxième alinéa de l’article 2 et
de l’article 8, qui entreront en vigueur le quinzième jour
qui suit celui de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54491

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Application de l’article 32
— Modifications

Captage des eaux souterraines
— Modifications

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, que le « Règlement modifiant le Règle-
ment sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, le Règlement sur le captage
des eaux souterraines et le Règlement sur l’évacuation
et le traitement des eaux usées des résidences isolées »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à
compter de la présente publication.

Le Règlement sur l’application de l’article 32 de la
Loi sur la qualité d’environnement soustrait certains
travaux d’aqueduc et d’égout à la nécessité d’avoir, au
préalable, soumis les plans et devis au ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs et
obtenu son autorisation. Le projet de règlement vise à
ajouter, à certaines conditions, les travaux suivants à la
liste de ceux qui sont déjà soustraits à ces obligations :
la reconstruction de réservoirs d’emmagasinage d’eau
brute et de distribution d’eau potable; l’installation,
sur un lot, de conduites d’eau potable, de réservoirs et
d’accessoires qui sont destinés à alimenter un seul bâti-
ment; la reconstruction de conduites d’égout, si ces
travaux n’ont pas pour résultat d’augmenter la fréquence
ou le volume des débordements; le remplacement d’un
égout unitaire par des égouts séparatifs ou pseudo-
séparatifs; l’installation d’un égout pluvial dans le cadre
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